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PE 187 – 22.06 

Décision du Conseil municipal du 11 octobre 2022 

relative à la pétition PE 187 – 22.06 

 
ÉVITER LE TRANSIT INJUSTIFIÉ DE VÉHICULES AU CHEMIN DES FLORALIES, 1216 COINTRIN 
(COMMUNE DE VERNIER) 
 

le Conseil municipal, par 28 OUI, 1 NON et 5 abstentions, 

décide 

d’envoyer la pétition PE 187 – 22.06 « Éviter le transit injustifié de véhicules au chemin des Floralies, 1216 
Cointrin (commune de Vernier) » au Conseil administratif, afin que ce dernier lui donne la suite qu’il 
convient.  

 

 
 

 


